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rd. Vincent lit une note iIltituJée : SUt' la 
théorie des enclitiques. Cette note a pour but 
d'expliquer les raisons qui ont porté le sa
van t membre à modi fier, sous le rapport de 
l'accentuation, l'orthographe de quelques 
mots dans le tirage à part de son édition du 
Traité de la Dioptre d' Héron d'Alexandrie 1. 

Du reste, il s'agit uniquement de la déter
mination et des qualités des mots auxquels 
appartient la dénomination d'enclitiques. II y 

1. Notices et extraits des manuscrits de la Biblio
tllèque impériale, l. XIX ) 2e partie. 
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a d ux questions à examiner: 10 qutest- ce 
qu'un enclitique? 2° quelle est la véritable 
orthographe de l'enclitique? 

On s'accorde généralement à nommer en
clitiques cr les mots qui s'appuient sur celui 
qui précède, comme que dans hominumque 
deumque » • Le savan t grammairien M. Egger 
adopte pour défi nition le corollaire sui
vant: « Les enclitiques sont des mots qui 
perdent leur accent et le reportent sur le 
mot précédenl ll • Mais quand les manuscrits 
ne s'accordent pas entre eux dans l'accen
tuation, à quel parti s'arrêter? 

Il est indispensable, dit M. Vincent, de 
ùistinguer deux espèces d'enclitiques : 
10 ceux qui s'appuient constamment sur le 
mot qui précède, et qu'on peut appelel' 
enclitiques absolus, comme 7tWç, 7tOU, 'te, 

re, etc.; 2° les enclitiques conditionnels ou 
relatifs, qui ne sont pas enclitiques par eux
mêmes, mais sont susceptibles de le deve
nir dans des circonstances données: tels 
sont les différents cas du pronom 'dç, la 
plupart des cas indirects ùes pronoms per
sonnels Èy6l, au, et autres, l'indicatif présent 
des verbes E.t!J-( et CPYlfJ-t, dont on excepte or
dinairement la seconde personne du singu~ 
lier. 

C'est là d'ailleurs l'opinion d'Hél'odien 
suivant qui un mot peut être enclitique par 
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nature, tpU(l'El, comme 'rE dans ~pXE(l'tÀ<x(k 'rE, 

ou par puissance, ÔUVcXP.Et, comme le pro
nom P.O! dans Ô61P.rJ.'cJ. P.Ot. 

Toute la question se réduit à déterminer 
les circonstances dans lesquelles les mots 
qui sont enclitiques en puissance deviennent 
enclitiques de fait. Si l'on prend pour 
exemple le pronom .. k, on remarquera qu'il 
peut: 10 jouer dans une phrase le rôle in
terrogatif (ce sera une sorte de proclitique); 
2° désigner l'~tre en général dans le langage 
philosophique, auquel cas il ne saurait non 
plus être enclitique: &ÀÀ& 'rlVOÇ x.,~f'.rJ. ÀS'fE't'rJ.t: 
3° en généra], si 'dç, 'd, a un sens indéfini et 
qu'il ne soit accompagné d'aucun substantif 
ou adjectif avec lequel il s'accorde en genre 
et en cas, il est enclitique en puissance (à 
moins qu'il ne commence la phrase), et il le 
devieut en fait pourvu qu'il n'en résulte 
pas trois syllabes consécutives privées d'ac
cent: car alors le pronom garderait son ac
cent ou le ferait remonter sur la dernière 
syllabe du mot précédent: )J.yEtv 'rt, Eht'(~V 
't'LV!, &v~p 'rlÇ, &vôpwv 'ttVwv. Mais il faut 
écrire : ÀÉÇO) 'rtVt.t, cXVôp<x 'rlV& (ou, suivant 
d'autres, ÀÉçw 't'lVrJ., cXvôpâ. 'CtVrJ., &vopwv 'rwwv); 
i}o lorsque 't(ç est adjectif, c'est - à - dire 
accompagné d'un nom avec lequel il s'ac
corde en genre ct en cas, et sur lequel, 
par conséquent, il s'appuie, 'dç est encli-
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tique si le nom est placé avant; si le sub
stantif avec lequel il s'accorde est placé 
après, -de; garde son accent; Ot"~x.6{t) Tte; 
iÙ6E\CX. Les manuscrits confirment cette rè
gle. Le savant membre fait remarquer que, 
parmi les nombreux exemples que fournis
sent les traités d'Hérodien, de Charax et 
autres, il n'a pas trouvé d'exemple où 'rtç, 

suivi d'un relatif, soit considéré comme 
enclitique'. Mais dans xcxMe; 'tlC; èlv6pw7toç, 
l'adjectif 'rte;, modifiant le premier mut et 
llOn le dernier, est enclitique. 

Les pronoms lJ.ou, P.Ot, p.É, aou, aOt, aÉ, 
s'appuyant toujours sur un mot qui précède, 
sont traités comme enclitiques, sauf dans le 
cas où ils sont précédés d'une préposition, 
comme dans 1rEpl aou, 01& al, gVEXCX aou: car il 
est évident que c'est la préposition qui sem
ble ici s'appuyer sur le pronom. Cependant 
on accentue '7tpOC; TL désignant une catégo-
1'ie, parce qu'alors 'rt est réellement secon
daire. 

Le pronom réfléch~ de la troisième per
sonne du singulier oô, o~,~, p.LV, VtV, et les 
différents cas du pronom pluriel O''f'É, don
nent lieu à des remarques analogues. 

Passant ensuite aux verbes EIp.L et q;"IJP.{, 
M. Vincent observe que eO''tt peut désignel' 
l'existence, la situation du sujet, ou bien ser
vir de liaison entre un sujet et son attri-
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but: dans le premier cas, Ècrn est encliti
que s'il suit le sujet; il doit être accentué 
s'il le précède: XIX't'tt 'tClÙÇ -.07rOUÇ Èv or~ Ècr't'l -.~ 
ÔUO OÉÀWIX xUÀ(VOpllX. 'Ecr-.l ne peut être ici logi
quement considéré comme enclitique, mal
gré l'usage établi. - De plus, Èa'tl doit être 
accentué dans les définitions. 

Dans le cas où àa'tt sert au contraire à lier 
le sujet et l'attribut, il doit être considéré 
comme faisant corps avec celui-ci. II sera 
donc enclitique s'il suit immédiatement l'at
tribut: dyrx6ôç Ècr"m 0 6E6ç; s'il ne le suit pas 
il garde son accent, et l'on devra écrire: 
o eEOÇ Ècr't"tv &yrx6oç. 

<l>"IJ!l t doit être considéré comme encliti
que lorsqu'il est placé comme incise et si
gnifie dis-je, dit-il,. mais, dans cette phrase: 
M6~ q;"'I}crtV ~PX.IP.~Ô·IJÇ, 'Flat ne saurait être 
considéré comme enclitique, puisqu'il s'ap
puie sur 'ApZ.lfJ:~O"ljç. 

On peut se convaincre par ces observa
tions que la détermination des cas où les 
enclitiques en puissance deviennent encliti
ques de fait n'est, à proprement parler, 
qu'une question de logique. Cet examen est 
assez délicat, et il peut se rencontrer des cas 
où un mot, enclitique dans des circonstan
ces ordinaires, doit être accentué parce 
qu'il acquiert une importance locale. Dans 
fi7rt 't"lÇ, quelqu'un a dit, .r(, sera ordinaire-
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.dent enclltique; mais si l'on fait allusion à 
la personne qui a dit, appelant l'attention 
sur elle sans la nommer, on devra écrire 
,1m ·de;. Le savant membre ne prétend pas 
d'ailleurs faire un traité sur la théorie des 
enclitiques, et il croit devoir se borner à ces 
remarques. 

Plusieurs membres, M. Egger entre autres, 
adressent à M. Vincent quelques observa
tions. L'auteur a, dans l'exposé de son 
système) fait la part de ce que les gram
mairiens nous apprennent, de ce que les 
manuscrits nous enseignent, et de ce qui 
demeure enr,ore obscur dans cette théorie. 
M. Egger souhaiterait que son confrère 
eût consenti à étendre ses remarques et 
à leur donner une conclusion définitive, si 
le sujet le comporte. Il le remercie pour 
sa part d'avoir fait faire un pas à la ques
tion par cette intéressante notice. 

(Extrait de la Revue de l' Instruction publique, 
n° 25 , 2 septembre 1858.) 

FIN. 
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